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Pour la plupart des médias qui “offrent”, moyennant finances bien sûr,
des pages de leur magazine aux riches annonceurs, il doit être difficile
de choisir entre leurs propres intérêts et le souci d’objectivité qui
doit les animer dans le traitement des sujets. Imaginez un instant le
plus grand quotidien de France – Ouest-France pour ne pas le nommer – se
voyant commandé une page entière par Enedis (ex ErDF) pour vanter les
mérites de la société et, quelques pages plus loin, appuyer la démarche
citoyenne d’un groupe de contestataires vitupérant contre les nouveaux
compteurs Linky. Impensable au risque que perdre le client ! Résultat :
des articles en demi teinte laissant planer le doute et ne contrariant
nullement le riche annonceur.

Cette situation que l’on pourrait qualifier d’embarrassante n’a
nullement perturbé la célèbre revue UFC-Que choisir qui, après avoir
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dénigré les nouveaux compteurs Linky dès 2015 a retourné sa veste pour
protéger ses propres intérêts. C’est ce que rapporte le site anti-k dans
un article qui explique les raisons de ce retournement aussi soudain que
suspect. Il fallait quand même oser de la part d’une institution
supposée tout entière consacrée à la défense des consommateurs.

L’information des consommateurs, un prétexte pour se faire de l’argent ?
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